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Dr. Karl-Heinz Narjes 

Je souhaite d'abord vous remercier de m'avoir si aimable-

ment invite a parler sur un theme de politique europeenne 

aussi ambitieux; ambitieux en tout cas pour ceux qui, apres 

l'echec du Conseil Europeen d'Athenes et la crise qui en 

resulte, ont !'attention braquee exclusivement sur les 

variantes des problemes conrets actuels et risquent ainsi 

de perdre de vue les perspectives a moyen et a long termes 

de !'unification de l'Europe. 
• • 

Ces observateurs oublient facilementque nous nous trouvons 

dans un processus historique et que c'est precisement dans 

une crise comme celle-ci que des decisions radicales sont 

necessaires, mais elles ne peuvent produire leurs effets a 
A coup sur que si l'on tient un juste compte de tous les 

courantq, superficiels ou profonds. 



-2-

Je souhaite done d'autant plus m'en tenir au theme 

"finalit6 politique et r6alit6 6conomique", formul6 

il y a d6ja plusieurs mois, qu'apres Athenes 1'6cart 

entre ces deux 6lements essentiels de l'unification 

europ6enne para!t encore plus grand qu'avant. 

Je saisi tres volontiers cette occasion de faire quel-

ques observations sur ce theme ici, a Bruxelles, parce 

que cette capitale, li6e de multiples £aeons a l'histoire 

europ6enne, s'impose de plus en plus cornrne le forum naturel 

et principal pour les discussions sur les grandes options 

de politique europeenne. 

• 
• 

Meme les critiques les plus acharn6es de l'int6gration ne 

peuvent pas contester que la Cornrnunaut6. est aujourd'hui une 

r6alit6 economique: l'imbrication economique et cornrnerciale 

entre les Etats Membres a atteint en un quart de siecle un 

degr6 q, 'aucun gouvernement, aucun groupe socio-6conomique 

ne pourrait ignorer sans risquer sa propre survie politique 

et economique. L'etroite interdependance entre les Etats 

Membres de la Communaute Europ6enne et, un jour plus ou 

moins proche entre tous les Etats Membres de l'OCDE et 

meme les partenaires de l'economie mondiale, est plus qu'une 

realit6: elle est aussi notre destin. 
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D'autre part, la finalite politique n'a gagne en precision 

et en substance ni par le deba'lt public europeen ni par la 

politique europeenne. 

Non seulement on a assiste a une dilution et meme a une 

deformation du concept tres prometteur des premieres 

annees selon lequel !'integration economique se transfor

merait en integration politique - pas automatiquement cornrne 

on le pretend toujours, les peres du traite de Rome n'etaient 

pas si naifs - mais en offrant une chance de modeler une 

politique d'integration responsable. 

Or, il est apparu au contraire que les conflits d'interets, 

les divergences et les litiges qui s'accurnulaient dans la 

Comrnunaute depuis des annees pouvaient paralyser l'e~semble 

de la construction sinon !'exposer a une lente erosion. 

Quel etait le but des auteurs du traite de Rome ? 

Qu'entendons-nous aujourd'hui par finalite politique ? 
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L'objectif etait-il une unification pblitique globale et 

indissoluble du continent ? Apres les experiences des trois 

decennies d'integration europeenrie, il convient de se de

mander si cet objectif pourra encore ~tre atteint et reunir 

un consensus dans une Comrnunaute de dix ou douze membres. 

Les realisations partielles comme la CECA, l'EURATOM et 

la CEE sont-elles aujourd'hui encore des elements essentiels 

et utilisables de ce projet ? En quoi consiste aujourd'hui 

l'acquis politique comrnunautaire ? Quels sont les processus 

de decision surs et a l'abri des crises ? Quelle en est 

la substance. 

Le traite de Rome, par ailleurs si concret et si precis, se 

montre tres prudent en ce qui concerne le contenu de la 
• 

finalite politique. Manifestement, en 1957, les peres des 

traites n'ont pas voulu en compromet~re la ratification par 

des declarations politiques trop audacieuses et ils ont eu 

le souci d'epa:cgner a la CEE le sort de la Communaute Euro-

peenne Je defense. On se souvient que cette tentative an-

terieura de Communaute Politique Europeenne, reposant sur 

la CED, avait echoue seulement trois ans plus t8t. 

Quoi qu'il en soit, le consensus politique des gouvernements 

en 1957 a ete probablement plus concret qu'il n'apparatt 

dans la formulation du preambule. 
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L'evolution politique que l'on sait, survenue apres le 

changement de gouvernement de 1958 en France, et la re-

vendication d'une Europe des patries ont nettement reduit 

le nombre des partisans d'une communaute politiqe europeenne 

pleinement federale au cours de la decennie suivante • 
.. 

La formule d'Union Europeenne" qui se prete beaucoup plus 

a interpretation a ete evoquee pour la premiere fois et 

proposee comme objectif de la Cornrnunaute lors de la reunion 

des chefs de gouvernernent tenue a Paris en 1972, a la veille 

de l'elargissernent. Cette forrnule est vite apparue comrne 

une base peu contraignante et guere praticable pour per-

rnettre un nouveau depart, bien que dans les circonstances 

q'alors on ait fixe de maniere trop optirniste 1980 cornrne 

date limite. •• 

L'insucces de la tentative aussi serieuse que prudente 

faite par M. Tindemans en 1975 pour indiquer aux membres 

du Conseil quel contenu devrait avoir une Union Europeenne 

a montre clairernent que les problemes europeens n'occupaient 

plus la premiere place sur la liste des priorites politiques 

des chefs d'etat et de gouvernernent de l'epoque. 
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Cet echec n'a en tout cas pas ete imputable au contenu 

du rapport. Ses conceptions, formulees apres des consulta-

tions approfondies avec tous le:p chefs de gouvernement, 

notamment sur les problemes du fonctionnement des institu-

tions ou la relance de la dynamique d'integration, meritent 

aujourd'hui un regain d'attention, notamment apres les 

experiences des derniers mois et des dernieres annees. 

L'idee selon laquelle un groupe d'Etats Membres serait 

jusitifie voire meme tenu, d'assumer le role de groupe de 

tetepourrait retenir de nouveau !'attention compte tenu 

des discussions qui resurgissent periodiquement sur la 

constitution d'un noyau dur ayant une responsabilite accrue. 

En fait, retrospectivement, je considere aujourd'hu~ encore . 
que les pays fondateurs de la CECA ont eu raison de limiter 

a six le nombre des Etats Mernbres. L'aventure politique que 

representait la creation de la Comrnunaute necessitait deja a 

cette cpoque un tel degre d'harrnonie et d'hornogeneite poli-

tiques et ~conorniques, une telle volonte de realiser les 

transformations politiques qu'entrainerait la creation de 

la CECA, que pratiquement aucune autre solution n'aurait 

ete envisageable. En tout cas, en parcourant les memoires 

de tel ou tel responsable et les archives des gouvernements 

nationaux qui peu a peu deviennent accessibles, je ne 

vois pas quel autre pays aurait pu alors devenir rnembre 

de la CECA. 
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Pour judicieux qu'il ait ete de fonder une Cornmunaute a 

six en 1950, il fallait aussi voir clairement qu'une com

munaute se constituant comme un noyau de l'Europe devrait, 

surtout en cas de succes, se consacrer sans cesse a !'orga

nisation de ses relations avec ses voisins europeens, se 

pencher en particulier sur le probleme de l'elargissement 

et il fallait se rendre compte qu'elle pourrait parfois s'en 

trouver hypotheguee que cette hypotheque pourrait compro

mettr~ son developpement interne et ernpecher la consolida-

tion des structures tres rapidernent apparues. 

La reponse fondarnentale a la question d'un elargissement 

eventuel figurait deja dans le prearnbule des traites de 

Rome, qui stipule que la Cornrnunaute est prete a accueillir 

tous les etat~l::ed:~~ constitution dernocratique • . . 

C'est la une forrnule qui d'ailleurs peut a tres long terme 

offrir aussi une chance a !'Europe centrale et orientale. 

Dans ces conditions, les responsables politiques d'alors 

doivent aussi se demander si les ela~gissernents successifs, 

sans la necessaire consolidation de la Comrnunaute ni le 

renforcernent approfondi de sa capacite de decision et sans 

une definition serieuse du contenu de la finalite politique, 

etaient bien conformffia !'interet des pays fondateurs et 

des nouveaux Etats Mernbres. 
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Lorsque l'on regarde en arriere, ce n'est pas faire poli

tiquement tort aux:nouveaux Etats Membres que de les decrire 

comme plut8t minimalistes en ce qui concerne la finalite 

politique. Certains n'ont jamais cache leurs reserves a 
l'egard d'un developpement politique de la Communaute et 

notan®ent d'une politique de securite europeenne. 

Certains caressaient peut-~tre m@me l'espoir que leur ad-

hesion rendrait caducs ces objectifs ambitieux. Cette 

tendance a ete et est combattue par les pays fondateurs 

avec une energie et une force croissantes. 

Le chemin de croix de !'initiative Genscher-Colombo, la 

declaration solennelle de Stuttgart et la liste des ~eculs 
• 

politiques - comme on pourrait appeler les notes et reserves 

qui y sont annexees - donnent une image tres precise de 

l'etat actuel de !'integration politique. Le consensus de 

base ne resiste guere a l'epreuve, comme l'ont 'montre les 

experierces et les lecons ameres de ces cinq dernieres 

annees. 
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COmp~tenu de ces tendances au relachernent de !'unite 

politiq~e, il n'est pas etonnant que les six rnernbres fonda

teurs prennent de plus en plus conscience de leur responsa

bilite particuliere et qu'ils le disent publiquernent. Leurs 

analyses des echecs enregistres ces dernieres annees sont 

axees de plus en plus - et je ne peux a cet egard que leur 

donner raison - sur le manque de volonte politique d'unifi

cation, sur l'absence d'un cons~suspolitique fondarnental 

entre les dix Etats Mernbres, ces carences etant les veri

table$ causes du declin qui menace. Ils n'entendent pas 

s'accorno9er de cette evolution et rien d'ailleurs ne les 

y oblige. Ils savent qu'une union econornique entre pays 

industrialis~s tres developpes n'est pas viable sans une 

orientation politique d'ensernble et qu'une serie de·aeci

s~ons floues reduites au plus petit cornrnun denorninateur 

ne peut pas garantir la necessaire capacite d'action a 

l'interieur eta l'exteri~ur. Ils savent aussi qu'ils 

doivent s'opposer resolurnent a ceux qui se servent des 

negociations d'elargissernent pour oter a la Cornrnunaute 

Europeenne toute finalite politique, rneme en tant que 

s~mple orientation a long terrne. 
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.. 
Ils vont done devoir plus que jarnais considerer les 

prochaines negociations d'elargissement comme un defi 

pour restaurer la capacite d'action des institutions 

communautaires et leur donner les moyens de reunir dans 

un ensemble viable plus de 300 millions de personnes qui 

parlent neuf langues differentes et incarnent 12 cultures, 

12 conceptions economiques et sociales et 12 civilisations. 

Mais il.s devront aussi obtenir 1 'engagement des nouveaux 

Etats Membres sur les objectifs politiques du processus 

d'unification europeenne, ce qu'ils avaient neglige de 

faire lors des precedentes negociations d'adhesion. Et les 

etats fondateurs doivent aussi reconnaitre qu'en ce qui 

concerne la finalite politique ils se sont assoupis •pendant . 
une bonne dizaine d'annees. Peut-etre ont-ils ccmpteaveugle-

ment sur le cours de l'histoire ou sur.un determinisme 

historique qui n'existe absolument pas sous cette forme; 

peut-etre ont-ils trouve parfois commode d'ecarter l'orienta-

tion p~~itique du processus d'unification et d'en laisser 

le soin a la generation future. 
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Je sais tres bien qu'en qualifiant les nouveaux Etats 

~embres de minimalistes et en les opposant arbitrairement 

aux membres fondateurs, je me rends coupable d'une genera

lisation qui n'est guere defendable. 

Si je l'ose neanmoins, c'est d'abord avec l'intention de 

contribuer ~ relancer une necessaire discussion publique 

sur la politique europeenne. Il va de soi que ni les six 

etats fondateurs 30 ans apres la creation de la CECA ni les 

q\iat;'e ~Q\,lVeaUX m!embres ne peuvent etre mis dans le meme 

moule. Par exemple, la Grande-Bretagne en tant que membre 

de l'UEO est engagee vis-a-vis des six etats fondateurs par 

une obligation d'assistance en matiere de defense qui va 

encore plus loin que l•alliance atlantique, et l'Irlande 
. \ 

n•est pas membre de l'OTAN. La Grande-Bretagne et la Grece 

ne font pas partie du systeme monetai~e europeen, tandis 

qu'un etat fondateur au moins figure sur la liste des notes 

e~ reserves annexees a la declaration de Stuttgart. Les six 

etats fondateurs ne savent d'ailleurs meme pas si leur co-

hesion politique et la convergence de leurs convictions poli

tiques et economiques sont assez etroites et solides pour 

faire d'eux le peloton de tete au sens du rapport Tindemans, 

comme certains observateurs peu informes le pensent parfois 

sans approfondir la question. 
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Je ne suis d'ailleurs pas du tout convaincu que 1es nou

veaux Etats Membres refuseraient tous de suivre le rythme 

plus soutenu du groupe de t~te. 

Ce sont la les elements - et c'est ce qui m'importe - d'un 

dialogue europeen ouvert sur la future evolution politique 

et economique de notre continent pour laquelle je prevois 

une nouvelle impulsion venant plus particulierement de la 

deuxieme election du Parlement Europeen. Tous les grands 

partis voudront et devront prendre position sur l'orientation 

politique du processus d'unification. 

Le camp des minimalistes - quelle que soit d'aille~rs sa 

composition - devra admettre dans ce dialogue qu'une cdmmun

aute qui a fait siennes leurs concep~ions - pour autant 

qu'elles aient jamais ete formulees et definies clairement -

n'a pas obtenu de reponses suffisantes sur les questions 

vitales pour l'Europe, par exemple celles conc~rnant sori 

affirmation politique et economique et les possipilites 

de mobiliser pleinement son potentiel economique. 
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Ils n 1 ont gu~re de perspectives.~ of~rir, si ce n 1 est le 

p~agmatisme. Ils defendent une attitude negative. 

Dans ces conditions, je me demande si le moment n 1 est pas 

venu de favoriser resolument la discussion europeenne sur 

ce qu 1 on appelle dans les Etats Membres l 1 objectif national 

o~ la str,teg;i.e glob~le et aux Etats-Unis les "Goals for 

Americans". On peut ici laisser de c6te la question de sa

voir si ces reflexions doivent etre presentees et formulees 

sous la forme d 1 un nouveau document de .r-1essine ou par d 1 emi

nents citoyens dans un document d'ensemble plus complet, si 

le Conseil Europeen doit demander un rapport ~ la Commission, 

ou encore quelles methodes de travail pourraient etre re

tenues. Seule une prochaine confrontation avec des objectifs 

d'integration concr~tement definis relancera le dialogue sur 

les perspectives politiques et economiques et les consequences 

organisationnelles qui en resulteron~,· elle seule ouvrira des 

perspectives communes. 

En faisant cette suggept~on, je n 1 essaie pas de me refugier 

dans la procedure. Au contraire, je souhaite creer les con

d~tions requises pour une vaste clarification de !'evolution 

future de l'Europe, pour un dialogue courageux entre toutes 

les forces politiques et sociales concernees. 
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Douze annees de confusion sur l'Union Europeenne~ cinq 

ann~es de querelles budgetaires, la demande de constitution 

d'un groupe de tete exprimee de plus en plus clairement, 

enfin les problemes economiques '·et sociaux pre.ssants ont 

cree une situation telle que des decisions rapides sont in-

eluctables. 

r ·L,., 

Le probleme allemand ~egalement faire partie des 

th~mes de ces reflexions de strategie globale. L'evolution 

recente a fait r~surgir des questions sur les consequences 

europolitiques qu'entrain:e la situation geostrategique par-

ticuliere de l'Allemagne. Elles etaient d'ailleurs deja 

connues lors de la redaction et de la signature des traites 

de Rome. 

' • L'insertion politique et economique de la Republique ~ederale 

d' Allemagne dans la cornrnunaute des etats democra.tiques 

d'occident, compte tenu des problemes t::auses par la division 

de l'Allemagne, etait une motivation essentielle de tous les 

peres fondateurs. Jusqu'a maintenant, rien n'a·chanqe a cet 

egard ~Jns les majorites parlementaires. Cependant, il serait 

peut-etre judicieux de preciser certaines questions et de 

degager a nouveau des perspectives a long terme qu'on a 

peut-etre eu tendance a oublier au cours des dernieres 

decennies. 
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Les r~flexions sur la politique de s~~urit~ devront aussi 

etre examin~es de maniere approfondie sur la base d'impor

tantes decisi9ns prises a la majorit~ par le Parlement Euro

peen, ~·appartenance des pays europ~ens a !'alliance atlan

tique d'une part et a la Communaut~ Europeenne d'autre part 

prend une nouvelle dimension int~ressante avec l'elargisse-

' ment vers le sud dans la mesure ou il y aura une congruence 

croissante et plus visible entre les Etats Membres de 

!'alliance atlantique et !'integration europeenne d'autre 

pa~t. Certains observateurs qualifies ont a juste titre deja 

attire !'attention sur oe point. 

Cette situation devrait faciliter la cr~ation d'un consensus 

entre les 10 et plus tqrd les 12, tout au mains en th~orie. 

En outre, il faut preter attention a la course centre la 

montre qui est engagee dans le secte~r·de la defense. Etant 

donn~ les problemes budg~taires que connaissent tous les 

Etats Mernbres ~t leurs difficult~s consid~rables pour main-

tenir leurs budgets de.defense au meme niveau en valeur 

r~elle, compte tenu aussi du cout croissant des systemes 

d'ar~ements rnodernes, 11 est urgent d'accelerer, ne serait-ce 

que pour des raisons politiques, les efforts deployes jusqu'a 

maintenant de maniere un peu desordonnee pour mettre sur pied 

une industrie europeenne de l'armement repartissant mieux 

les taches et produisant A moindres frais. 



-16-

Mais le facteur temps revet une importance encore plus 

fondamentale. Churchill deja, dans son discours prononce 

a zurich en 1946, avait averti que le temps etait compte 

(the time runs out), et il avait invite les europeens a se 

presser. 

La menace continue dans la resolution Mansfield de 1970 -

d'un retrait de troupes americain~s de l'Europe risqu~ qui 

peut toujours refaire surface - devrait avoir montre claire-

ment aux europeens que la chance historique qu'ils ont de 

s'unir, dans la situation de conflit est-ouest qui domine 

actuellement la politique mondiala, ne leur sera ~as offerte 

eternellernent. L'Europe ne peut done pas se permettre de 

jouer a la legere avec le facteur temps, d'autant plus que 

la voie qu'elle a choisie pour realiser son unite ex~ge de 

longs de'lais. • 

Nous ne devons pas compter sur l'aide de l'Union Sovietique 

parce que la formation d'un centre de decision politique 

autonowedans la partie libre de l'Europe contr~ie son 

ambition d'hegemonie sur le continent eurasiatique et parce 

qu'elle craint les effets qu'exercent nos succes econorniques 

et sociaux sur la cohesion du bloc communiste. 
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Les Etats-Unis- fermes partisans et'indispensable soutien 

de la Cornrnunaute dans ses premieres annees - ont desormais 

une attitude d'observateurs prudents. Les elements interieurs 

qui determ;i.nent leur poli tique etrangere sont devenus moins 

previsibles. Il est evident que leur principal centre d'in

ter~t politique et economique se deplace de l'Atlantique 

vers le Pacifique, Il est comprehensible qu'ils soient decus 

par l'absence d'un partenaire europeen capable d'agir et 

pret a prendre ses responsabilites sur la scene politique et 

economique mondiale. C'est done a l'Europe de decider si elle r ~ ~ -~ ')-€ ~p~3L- ~a L..£,e__ (/ ~~ _ Q -v'~ ~ ,u._ 
pe~t retrouver une pia•e aax Etats-Unis et comment. En tout 

~~) 
etat de cause, l'espoir du tiers monde et de la Chine de 

voir l'Europe agir de maniere autonome et responsable ne 

saurait, dans un avenir previsible, nous donner la marge de 

manoeuvre politique dont nous avons besoin. • 

Il y a done pour l'Europe de nombreuses raisons politiques 

et economiques de mettre fin a la periode de paralysie et 

de stagnation qu'elle traverse et de decider clairement si 

l'ensemble de la CEE ou seulement son groupe de tete sur-

montera avec dynamisme et determination la confusion et le 

m~nque de perspective actuels. 

De nombreux motifs ecQnomiques nous poussent aussi a prendre 

rapidement de grandes decisions. 
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Je sortirais du cadre demon propos si j'entreprenais une 

enumeration exhaustive des themes de politique economique 

marques par l'absence de decisions et/ou de perspectives. 

Le rappel de certains aspects de la politique economique et 

du developpement ulterieur de la Communaute devrait permettre 

d'indiquer quelles solutions peuvent satisfaire aux impera-

tifs politiques superieurs. 

1. En ce qui concerne le regime•de financement de la Commun
_faire 

aute, il faudrait'rplus clairement la distinction entre les 

solutions conformes au systeme, c'est-a-dire celles qui 

doivent resoudre les problemes existant~ dans le cadre du 

regime de financement de la Communaute, et 1es solutions 

qui font eclater le systeme, c'est-a-dire celles qui 

prennent pretexte des problemes existants pour detruire 

le mode de financement en vigueur et, partant, u~ element 
• 

essentiel de notre structure politique. Je considere comme 

inacceptable de limiter l'applicat~on des regles de soli-

darite a ce qui peut etre fin~nce par un systeme de 

contributions dont le montant serait fixe par le seul 

Cor:~eil de Ministres. Ce serait presque pire encore que 

de continuer d'appliquer la regle corrigee du "juste 

retour" a des recettes qui, a l'origine, reviennent a la 

Communaute. 

Dans le cas du problerne britannique, il ne s'agit pas de 

refuser de prendre en compte la situation particuliere 

d'un Etats Mernbre, et je ne sache pas que quiconque agisse 

de la sorte. D'ailleurs, d'autres Etats Membres peuvent 
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eux aussi se trouver un jour dans une situation par

ticuliere pour d'autres raisons, par exemple si, avant 

la realisation de l'Union monetaire, des plafonds pour 

les operations en monnaie convertible devaient resulter 

de !'evolution de la politique monetaire de teL ou tel 

Etat Membre. 

On peut en outre affirmer que !'engagement general de 

l'art, 5 du Traite CEE selon lequel les Etats Membres 

~ont tenus de faciliter l'accornplisssnentde la mission 

de la Comrnun~ute- obligation mieuxconnue dans les con

~titution~ federales sous la notion de "bundesfreundliches 

Verhalten" -, n•est pas une voie a sens unique, rnais peut 

a~ssi dans des cas exce~tionnels engendrer un droit ~ une 

solidarite concrete. Je considere par contre comme in

acceptable toute tentative qui viserait ~ traite~ le 

pudget communautaire comrne s'il s'agissait de la caisse 

d'un cartel - engagement r6siliable sans preavis et a la 

merci du calcul cout-utilite de chaque contributeur. Mais 

tout amenagement conforrne au systeme doit aussi prendre 

en compte les charges politiques que les pays essentielle· 

ment ou exclusivement contributeurs peuvent avoir a sup

porter a l'interieur comrne ~ l'exterieur en raison de 

cette situation politique precaire. Dans ces pays-1~, 

!'acceptation pol!tique de la Communaute doit necessaire

ment se faire dans un clirnat autre que dans les Etats 

Membres pour lesquels l'utilite ~ court terrne de la Corn-
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munaute semble primer. Consideree de l'exterieur, leur 

position ainsi influencee dans les Conseils de Ministres 

pourrait aisement ~tre denonc~e comrne une position de 

veto faussee par une attitude de refus et de reserve. 

Reconnaitre et eviter en temps voulu ce genre de risques 

d'escalade emotionnelle constitue, me semble-t-il, un 

probleme pour une politique clairvoyante et avisee de 

l'orqanisation de la Communaute. 

2. De meme, en ce qui concerne la politique agricole, il ne 

saurait y avoir le moindre doute sur le fait qu'il ne 

s'agit pas de modifier les dispositions du traite (articles 

9 et suivants) ou de contester la solidarite financiere 

specifique, mais qu'il s'agit de corriger l'explosion de 

la production agticole, imputable a la hausse de ra pro• 

ductivite, a la stagnation de la consommation et a d'autres 

facteurs, pour la ramener aux quantites qui peuvent ~tre 

ecoulees, dans toute la mesure du possible en couvrant les 

couts, a l'interieur de la Communaute ou sur les marches 

monc ·: ,;:uy'" r.~ lutte politique a propos de la politique 

agricole de la CE est entretemps devenue un debat sur la 

possibilite de reformer la Communaute. Si la politique 

agricole devait se reveler impossible a corriger, cela 

aurait necessairement des repercussions sur toutes les 

autres politiques et cela porterait durablernent atteinte 

a la confiance - pourtant si necessaire - dans l'effica-
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cite et le serieux des processus decisionnels de la 

Communaute. Comment la Communaute pourrait-elle re

clamer l~ transfert de competences dans des domaines 

aussi delicats que la politique monetaire si elle n'etait 

meme pas capable de realiser l'indispensable limitation 

de la production agricole ou de corriger d'autres de-

veloppements qui pe sont manifestement pas satisfaisants ? 

3. En ce qui concerne l'elargissemnt de la Cornrnunaute, il 

apparait selon moi indisp~nsable d'entreprendre d'abord 

des efforts eonsiderables pour la consolider. Cette con-

solidation doit nota~ent viser a realiser les buts du 

traite qui ne sont pas encore atteints et a completer 

+'acquis dans des domaines tels que le marche interieur, 

le rapprochement des legislations, la politique des ~rans-. 
ports, l'harmonisatipn fiscale et la politique de l'en-

vironnement, mais aussi la politique· de la recherche et 

du developpement et la politique de l'innovation, afin 

d'eviter que les pertes de temps inevitables qui, cornrne 

l'experience nous l'a appris, se produiront apres l'elar-

gissement au cours de la phase de demarrage des institu-

tions n'engendrent de graves inconvenients de toute na-

ture. 
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De plus, il est sans nul doute necessaire de preciser 

encore les dispositions prises jusqu'a present pour 

l'orientation a long terme des structures de l'agricul-

ture et de la peche en Espagne, de rneme quI il· ~semble 

indique de completer encore les rnesures indispensables 

pour ameliorer les procedures decisionnelles de la Corn

rnunaute. La resolution Spinelli comporte un certain nombre 

d'indcitations dans ce sens. 

4. Les effets economiques des fonds structurels et la situa-

tions effective du dialogue nord-sud a l'interieur de la 

Communaute sont souvent ignores. Dans de nombreuses re-

gions mediteraneennes, le revenu reel est nettement supe-

rieur a ce que les statistiaus font apparaitre. Il ne faut 

pas sous-estimer l'efficacite d'une utilisation encore 
• 

plus concentree des ressources des fonds structurels dans 

ces regions. En tout etat de cause, ils font davantage que 

ce que le plan Marshall - limite a quatre ans - a accompli 

en termes reels il y a 30 ans pour des regions comparables. 

Les ?roblemes devraient bientot etre de nouveau plus 

apparents du cote des beneficiaires que de celui des 

donneurs. Je ne me lasserai jamais de demander, en accord 

avec de larges fractions du Parlement Europeen, qu'une 

partie du fonds regional soit organisee en fonds "re-

volving". Cela permettrait d'utiliser les ressources bu-

dgetaires limitees de facon a la fois plus transparente 

et plus rationnelle tout en mettant a profit l'experience 
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precieuse que l'Europe a accumulee en matiere de fonds 

renouvelables a l'epoque du plan Marshall. 

5. Au centre de la politique economique des Etats Membres 

figurent non seulement la lutte contre l'inflation et 

l'assainissement des budgets publics, mais aussi la lutte 

contre le chomage et, partant, la garantie a moyen terme 

d'un taux de croissance durablement eleve. 

Ce combat de longue haieine sera gagne ou perdu sur le 

terrain des investissements de l'economie et des inves

tissements productifs de l'etat. La Communaute est encore 

loin d'avoir epuise toutes les possibilites qui s'offrent 

a elle de contribuer au succes des politiques economiques 

nationalles. Sans un marche europeen definitivem~~ etendu 

au continent, aucun investisseur ne croira plus a la di

mens~on europeenne, aucun investissemnt ayant pour pre

alable l'acces irreversible a toutes les parties du 

marche ne sera pluq effectue. La rentabilite de nombreux 

investissements d6pendra pour une part essentielle de la 

dimension et de la securite des marches qui peuvent etre 

atteintes grace a eux. Bien que les chefs d'etat et de 

gouvernement aient repris ces reflexions a leur compte en 

plusieurs occasions, nous n•avons pas encore, pour des 

questions decisives, surmonte les obstacles du Conseil 

de Ministres. C'est vrai notamment en ce qui concerne la 
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suppression de toutes les frontieres. Elles constituent 

pour le commerce international davantage qu'un seul fac-

teur de cout. Elles constituent avant tout et plus que 

jamais un obstacle macro-economique - et done aussi poli• 

tique - pour les investissements. Meme si les couts macro-

economiques des frontieres ne sont pas quantifiables, il 

est clair pour moi que les frontieres maintiennent le 

cout de la croissance et les prix a un niveau inutilement 

eleve. 

La reussite economique de l'union douaniere tenait notam-

ment dans les annees 60 au fait que la realite economique 

precedait les textes, faisant confiance aux gouvernements 

pour qu'ils prennent les decisions voulues. Les tres 

nombreuses entraves administratives qui ont ensui~e ete . 
creees ou renforcees au cours des annees 70 ont imman-

quablement inspire aux milieux economiques mefiance et 

scepticisme quant au succes de l'unificaiton. Aussi long-

temps que ces entraves subsisteront, les milieux econo-

miques ne repondront plus aux seules exhortations et ne 

verront plus des maintenant le grand espace economique 

europeen comme une realite. 

.. 
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La Comrnunaute et tous les Etats Membres doivent au 

contraire s'ac~uitter de leur dette vis-a-vis des milieux 

economiques qui investissent·, en demantelant rapidement 

toutes les frontieres encore existantes, surtout la 

frontiere pour la perception de la TVA, a laquelle sont 

liees nombre de "petites" entraves. L'experience penible 

des negociations de ces deux dernieres annees nous en

seigne que certaines grandes administrations des douanes 

defendent BEC et ongles les postes de douane installes 

aux frontieres et que les ministres responsables ne sont 

pas toujours en mesure de convaincre leur propre adminis

tration que l'epoque des frontieres economiques interieures 

est revolue. 

Ces administrations ont recours aux methodes "eprpU"Vees" 

qui consistent a differer et a monter en epingle de faux 

problemes techniques. Les chefs d!etat et de gouverne

ment ne sont de ce fait pas en mesure de prendre des 

decisions politiques. Il en va d'ailleurs de meme en ce 

qui concerne le refus, plus comprehensible dans sa moti

vation, des ministres de l'interieur responsables de la 

police des frontieres de mettre fin du jour au lendemain 

aux controles des personnes a l'interieur de la Communaute. 

Il faudra pourtant ~u'ils fassent bientot un premier pas. 
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Mais un marche interieur a l'echelle du continent, c'est 

encore davantage: la realisation d'un espace juridique 

europeen pour le droit des societes, le droit fiscal et 

le droit des brevets suppose un progres reel de la poli-

tique europeenne des transports et, notamment, une adap

tation tres large des structures europeennes en matiere 

de transport et de communication aux realites geographi

ques de la Communaute elargie. Si je ne traite pas plus 

completement la poursuite du developpement du SME, c'est 

surtout parce que cette question devrait f~ire l'objet 

d'un expose particulier. Il me semble toutefois approprie 

d'encourager les hesitants a enumerer toutes leurs craintes 

et tous leurs souhaits et a les justifier pleinement afin 

que cette liste puisse faire l'objet d'une discussion 

rationnelle, point par point, au niveau de la Communaute . 
• 

Je pense au controle efficace de la masse monetaire a 

l'echelle europeenne, a la maniere d~nt il pourrait etre 

effectue, a ses responsables et aux garanties politiques 

a offrir. Je pense aussi aux conditions dans lesquelles 

une monnaie europeenne pourrait etre accepte comme in-

strument de reserve mondial et, notamment, a la maniere de 

garantir institutionnellement l'independance complete d'un 

systeme europeen des banques centrales en preservant sa 

gestion centre toute influence nationale, regionale; 

economique et sociale. 

• 
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En abordant ces questions, j'ai conscience d'ouvrir enfin, 

au niveau communautaire, le debat sur l'avenir economique 

~e la Cornrnunaute. La coordination du potentiel economique 

europeen et de ses forces de production - prevue par les 

traites de Rome - doit-elle se realiser par le truchement 

4u marche dans des conditions de competition egales pour 

tous ou continue-t-on a rever de la possibilite d'une 

~conomie d'etat europeenne dans laquelle toutes les de

cisions seraient totalement politisees a l'exemple de la 

siderurgie et des produits laitiers et sur laquelles se 

briserait la Communaute ? Le maintien de l'economie de 

marche est done pour la Communaute une question de survie. 

6. Oisons-le clairement: l'economie de la Cornrnunaute doit 

~attraper un retard enorme en matiere d'adaptatiqn ~truc

turelle. Aux Etats-Unis, de 1971 a 1981, avec une baisse 

de 2,2% du salaire reel et un accroissement de la pro

ductivite de 7,2%, 18,7 Millions de travailleurs supple

mentaires se sont inseres dans le processus de production, 

alors qu'en Europe le chiffre n'a meme pas atteint un 

million. En Allemagne, les 31,2% d'accroissement de la 

productivite de cette decennie ont presque entierement 

(30,6%) ete convertis en augmentations du salaire reel. 

Par consequent, seulement 300 000 emplois supplementaires 

y ont ete crees, la part des investissements nets a re

cule et les equipements ont vieilli. La situation n'est 

pas meilleure dans les autres Etats Membres. 
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La Communaute et ses Etats Membres sont encore moins 

bien prepares a fiare a la troisieme revolution industri-

elle qui se dessine clairement et aux vastes processus 

d'adaptation qui l'accompagneront. Cela vaut,. a plus 

forte raison, pour les modifications fondamentales li~es 

a l'evolution demographique inquietante de la plupart des 

Etats Membres. Ils ne sont pas encore au boutde leurs 

peines lorsque j'entandes les discussions actuelles con-

cernant la refonte des systemes nationaux d'assurance 

sociale en difficulte, qui aura des effets sur l'evolution 

des revenus et sur l'epargne. 

7. Donner a la politique commerciale les nouvelles impulsions 

dont elle a besoin et notamment l'adapter a la responsa-
• 

bilite qui incombe a l'Europe en sa qualite de plus ~rande 

puissance comrnerciale mondiale fo~t partie des obligations 

de ceux qui doivent definir les perspectives europeennes 

tout comme une politique constructive et responsable a 

l'egard des pays du tiers monde. Surtout le pragmatisme 

qui regne en matiere de commerce exterieur n·e tient pas 

du tout compte de l'interet vital que represente pour 

l'Europe une economie mondiale ouverte, un systeme mone-

taire mondial fiable et des marches internationaux des 

capitaux efficaces. 
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8. C'est egalement l'une des erreurs du debat actuel que 

de coosidere~ co~e clairement definis les concepts sur 

lesquels reposent les idees que l'on examine actuellement 

partout sous la rubrique politique de la recherche et du 

developpement, politique industrielle, en les agrementant 

d'accents, d'exigences, d'esperances, d'hypotheses de 

depart tres differents. Je me bornerai a evoquer par 

exernple la grande source de conflit que constitue la for

mule de la "subsidarite" des projets europeens par rapport 

aux ~rqj~ts des Etats Membres. Le seuil de ce qui au-dela 

des efforts nationaux possibles revient a la Cornrnunaute 

se situe certainement beaucoup plus bas pour la Grece, 

l'Irlande, le Danemark ou les Etats du BENELUX que pour 

Paris ou Bonn. La formule de la subsidarite cache done 

trop souvent un conflit latent entre les petits e~ 1es 

grands Etats Membres plutot qu'elle n'aide a le resoudre. 

Nous devrions aussi nous garder de faire des comparaisons 

globales de puissance avec les Etats-Unis ou le Japon. 

La recherche et l'enseignement dans la Communaute sont 

tributaires de l'existence de sept langues et exigent done 

des depenses beaucoup plus importants qu'aux Etats-Unis 

qui n'ont qu'une seule langue. Les technologies de pointe 

sont egalement tributaires dans une large mesure des 

regimes nationaux des marches publics dont l'ouverture 

n'a jusqu'a present pas depasse le stade des actions 

syrnboliques. 
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9. Ces quelques indications devraient suffire pour delimiter 

le domaine dans lequel des perspectives europ~ennes co

herentes et consistantes doivent et peuvent etre elaborees. 

Travailler a ouvrir les perspectives permettra en meme 

temps d'arriver aussi a de nombreux enseignements et a 
de nombreuses verites qui, dans le cadre national, sont 

tabous ou qui sont refoules pour des considerations de 

politique au jour le jour. 

Mais ces travaux nous montreront en outre qu~ les pro

blemes peuvent toujours etre analyses et que cetta ana

lyse permet d'orienter toute l'attention politique sur 

les possibilites et les moyens de faire prevaloir ce qui 

est necessaire a l'unite de notre continent et qui dait 

done etre rendu possible. 

Cela nous ramene a la question du degre et de l'intensite 

de la volonte politique que les Etats Membres sont en 

mesure et sont desireux de mettre au service de leur 

unification. Une volonte politique qui doit tout d'abord 

s'exprimer dans l'attitude adoptee a l'egard des insti

tutions et des processus de decision de la Communaute, 

notamment dans l'acceptation de la discipline.communau

taire. 
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La volonte politique doit ensuite se traduire dans la 

priorite que chaque gouvernement membre est dispose a 

donner aux themes europeans dans sa pratique nationale, 

y compris la delicate question des ameliorations qu'il 

envisage d'apporter a ses procedures internes de decision 

pour satisfaire aux exigences de la Communaute. J'espere 

beaucoup que tous auront tire du sommet d'Athenes l'en

s~ignement que les decisions appropriees ne peuvent etre 

~rises qu'en vertu des procedures prevues par les traites 

de Rome. 

Je n'hesite pas a provoquer en constatant qu'il n'y a 

~ujourd'hui aucune question touchant a !'application des 

traites et a la consolidation necessaire de la Communaute 

qui ne pourrait etre reglee en deux ans si les Et~t~ 

Membres faisaient preuve aujourd'hui de !'esprit de 

d6cision et de l'enthousiasme qu'tls ont montres dans 

l~s annees 56-57 - et a l'epoque il n'y avait d'ailleurs 

pas qu'enthousiasme et accord des partenaire procedant 

d'un pur deinteressement. 

Je ~epeterai enco+e une fois en conclusion qu'il est 

pour tous urgent de comprendre que le temps presse, que 

l'Europe ne peut plus se permettre de progresser au cours 

des prochaines decennies a une allure d'escargot. Mais il 

faut aussi s'assurer que les gouvernements europeans cor

rigent de maniere constructive vis-a-vis de leurs opinions 
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publiques leur attitude a l'egard de l'Europe. Quiconque 

decrit chez lui les sessions europeennes uniquement en 

termes militaires, les represente comme. un combat acharne, 

comme un quitte ou double dans lequel il n'y a que vain-

queur ou vaincu, ne doit pas s'etonner de contribuer a 

une dangereuse renationalisation des idees et, surtout 

en campagne electorale, de rendre un mauvais service a 
l'idee europeenne, seule idee constructive de l'apres-

guerre. Etant donne qu'il n'y a objectivement pas de pro-

bleme insoluble, ceux qui ont des responsabilites en 

Europe devraient s'unir sans reserve sur la base des 

traites de Rome qui sont irrernplacables afin que la 

Cornrnunaute puisse surmonter la crise actuelle et develop-

per la force lui perrnettant d'assurer une relance reelle, 

rnesurable a ses resultats concrets. 

L'Europe compte sur vous. Il faut de.nouveau faire 

preuve de courage et de confiance en soi. 




